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CONDITIONS Dè T1UV.UI. ET D 1 El·.::LOI DU ERSONN.:!l.. 

oc . .::U:tE Dl.NS LES TrtANSi.OnTS :10UTIERS COB E..tCIAUX 

INT3R.i~;. TION~UX 

Observations de la Fédération Internationale des 

Ouvriers du TransEort 

Le Secrétariat a reçu la colllllunication suivante do..: la rc:;d~ration 

Internationale des Ouvriers du Transport. 

F6dération Internationale des Ouvriers du Transport 

Monsieur le Secrétaire général, 

~~ari tirne Hou se 1 
Old Town, 

Clapha.m, 
London, Se W.4 

Le 5 aoO.t 1949 

Me rétér&n~ à ?Otre lettre ECA 278/l/Ol du 8 juin dernier, le 

document E/CCJNF.8/S donne lieu de notre part au coumenttdrE. suivant 

Les conditions de travail· et d'emploi du personnel occupé dans 

les transporta routiers commerciamt internationaux rentrent dana le 

cadre de "certaines questions subsidiaires •••••••• qu'il convient de 

régler par accord" (Chapitre v, 3e alinéa). 

Dana les transports à longue distance qui se développent. en 

Europe dana le tratia international (et national), lea conditions de 

travail et dr emploi sont assez inûbJ.l.ea d'un paya à l r autre. Déjà les 

employéun en ont tait état dana dee né~ci<~ti"l"'a· !•'!!' ~~• conditions 

de tranU et ont aoul.1gru1 qu rUa deYaient retuaer cert&es 871'/:... ... orationa 
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de ècnditicns de travail r·)ur r.._ster t::n m<.:SUl'o:; dG s.-utenir la cr_ncl!rrco:n-
, ----·--·---·· ·-···-- --------

ce contr.:: des transpc.;rteurs d 1autr_s pay&c S'il est n.;.cessair•: de: conclur~ 

des aecords rualisant 1' ét:ali.té des cbligations des t.rn.nspurt. .·ur~~ des 

divers pays envers les gc.uvernements (charges fiscale~; form~litôa 

douanières etc,), les usa[érs E;t les tiers (r.-:;s~=:.n:::;abilité c.ivile et 

assurance obligatoire), il est n .. n mdns néc.:;ssélire cte r~al1.scr llég::.

lité de leurs obligations env~rs les travailleurs _des tran~pcrts~ 

Les transports :;·ar r:.ute -.;tant de caractère rtlcivnal; l i~[alisa

tion des candi ti:Jns de trav'3.il dans hs transport,s h l 'Jnf.Ue di3tance 

doit @tre envisagée ~ pr~sent du moins sur le plan r6gionël~ 

four l'instant, le besoin d'une convention jnt2rna~ionale ré

gissant les aspects pr~ncipaux des cvnditions de t.ravail dars les traœ

ports routi<.:rs A longue distance se fait sentir surtvut pour l'Europeo 

La Cvnférence des Nation& Unies pour les transports ro·utiers et 

automobiles n'étant pas compétente rour chercher ~ rérler cette ques

tion r:-uisqu 1 il existe une agence ep~cialisée des Nations Unies !Jour les 

queetions du travail, la F~dération Internationale des Ouvriers du 

Transport à l'hom.eur de prop0ser A la C0nf~r~ncc l'adoption d'une ré

solution A adresser A l'OIT demandant à celle-ci de prendre en ccnsi

dération l'adoption d'une convention sur les principaux aspects dea 

conditions de travail dans 11-':s transports à longue distance en Europe 

et, le eas ~chéant, dans d'autres régions du monde. 

Je vws s~ai infiniment obligé, Monsieur le Sec.r.Gtaire é:.;n,~r-J., 

de bien vouloir faire pvrter ces observations et cette 1-:mrosition ;_ 

la comaissance d .... la Conférence, En m&ne tcm1,s, jt: vous pr..;ecnte rr.es 

remerciements anticipés et 1 'assurance de ma trl.~ hc..,lte cnnsid~rc..tlon. 

1·, Tofahrn 
Secr~taire t:~n.;r:\1 aè,joint,. 




